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Mémoire présenté à l'honorable Heward Grafftey, 
ministre chargé des Sciences et de la Technologie, 
à l'appui d'une requête formulée par les adminis-
trateurs de la Fondation Sagamie. 
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Lettres patentes 

,/ 

„. 	• 
oupliEc 

LE MINISTRE Dns INSTITUTIONS FINANCIERES, 
COMPAGNIES ET COOPERATIVES DU QUEBEC, 
sous l'autorité de la troisième partie de la 
Loi des compagnies et à la requête de 

Michel H. Cain, avocat,  Antoine Dubuc, Jean-

Louis Gauthier, Lorenzo Brisson, hommes d i et-

moires, Paul-Gaston  Tremblay, comptable agréé, 

Roger Déry, professeur, Paul Murdock, industriel, 

Georges-W. Tremblay, médecin, Laurent Larouche, 

vice-recteur, tous de Chicoutimi, Joseph-Arthur 

- Tremblay, homme d'affaires, de Jonquière, André 

Desgagoé, recteur, de Québec, 
accorde le:z 1:1- esenteç lettres 

patentes constituant la corporation 

LA FONDATION DE L'UNIVERSITE 
DU QUEBEC A CHICOUTIMI INC. 

•1 
1 

avec siège uocial à Chicoutimi, 

dans le district de Chicoutimi. 

Sont administrateurs provisoires de la corporation: 

Tous les requérants. 

1 
1 
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• 	 - la corporation est constituée pour les objets 

a) 	 Grouper en association les personnes intéressées à 

développer et venir en aide à l'Université du Québec h Chicoutimi ou 

à toute autre personne, groupement ou corporation, en s'inspirant des 

critères et des recommandations du conseil d'administration de ladite 

UniverSité. A ces fins, recueillir et percevoir des argents, fonds 

et autres biens, par tous *moyens légaux de perception et de sollicita-

tion; 

Distribuer seulement les revenus provenant de ces 

argents, fonds et autres biens recueillis, de quelque façon que ce 

soit et à qui que ce soit: 

1. par donation, octroi, prêt ou autrement mais tou-

jours dans le but et objectif de promouvoir et développer, de tc;utes 

manières, les intérêts matériels, culturels, sociaux, professionnels 

.et intellectuels de ladite Université, de ses membres ou de la per-

sonne, groupement ou corporation, suivant les critères établis par 

l'Université ou les recommandations faites à son conseil d'adminis-; 

tration pour leur bien-être et leur meilleure réputation. 

2. ou pour les recherches qu'une Université moderne 

doit et peut entreprendre pour l'avancement de ses membres et de la 

société en géneral; 

Promouvoir et défendre les intérêts de ladite 

Université, faire à cet effet les représentations aux corps publics 

et prendre tout autre moyen utile pour ce faire, mais en s'inspirant 

suivants: suivants: 

c) 

■, 

V 
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des critères et des demandes du conseil d'administration'de'l'Université 

• du Québec à Chicoutimi; 

d) 	Imprimer et éditer des revues, journaux, périodiques 

et plus généralement toutes publications pour fins d'information, de 

culture professionnelle et de propagande en s'inspirant des critères et 

• des priorités établis par le conseil d'administration de l'Université 

• du Québec à Chicoutimi; 

e) 	 Conclure avec toutes autorités publiques des arrange- • 

ments de nature h favoriser la poursuite de ces fins, les mettre en 

oeuvre, exercer les droits et privilèges et remplir les obligations qui 

- en découlent. 

. Le capital de ladite Fondation ne pourra être utilis3 

que pour l'achat de biens immobiliers, soit pour la Fondation elle-même, 

soit pour ladite Université selon les fins de la corporation. 

Les investissements que la Fondation pourra faire se- . 

ront limites â ceux prévus à l'article 981-0 du Code Civil de la Province 

de Québec. 

Si de l'avis de la majorité de ses administrateurs, la 

Fondation devait cesser ses activités, par abandon de charte ou autrement, 

tous les actifs de la Fondation seront transférés à une autre Fondation, 

dont le but principal est de venir en aide h l'Université du Québec à 

Chicoutimi. 

Si aucune Fondation ne rencontrait cette exigence, de 

l'avis même de ln majorité des administrateurs, les actifs de la présente 

e 
e- • •N 
g4.• 4.4 

• 



—4-.  

- IS 
- 111  

e Fondation seraient alors remis à l'Universite du Québec pour tre uti-

lises aux seules fins d'immobilisation. 

Le montant auquol sont limites les biens immobiliers 

que la corporation peut acquérir et posseder est de un million (1,000,000) 

de dollars. 

I I 
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Données et scellées à Québec, ce neuvième 
„jour de ievrier 	 l'an mil neuf cent 
soixante-dix. 

Le sous-ministre des institutions financières, 

Le directeur du service des compagnies. 

\) 
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Lettres patentes 
supplémentaires 

LE MINISTRE DES INSTITUTIONS FINANCIERF.S, 
COMPAGNIES ET COOPERATIVES DU QUEBEC, sous 

l'autorité de la Loi des compagnies et à la requéte de 

LA FONDATION DE L'UNIVERSITE DU 
QUEBEC A CHICOUTIMI INC. 

accorde à cette corporation les présentes lettres patentes 
supplémentaires confirmant une résolution adoptée par ses 
membres le 9 mars 1972, étendant les pouvoirs de la corporation 
de la manière spécifiée dans cette résolution, à savoir: 

"RESOLUTION 

Addition de la clause f) 

Monsieur Paul-Gaston Tremblay PROPOSE que, vu que la 
présente assemblée a été spécialement convoquée à cette fin, ( *j'ire 
la charte soit amendée en y ajoutant la clause f), qui se lit comme 
suit: 

"Recueillir des biens de toutes sortes et les 
distribuer ou en faire usage conformément aux 
objets de la corporation stipulés par écrit par les 
donateurs"." 

1 
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Données et scellées à Québec, ce vingt-troisième 
jour de mai 	 l'an mil neuf cent 
soixante-douze, 

Enregistrées le 

Libro cr. /le 

Folio 	41, 

Le sous-eristre associé des institutions financres, 
compagnies et coopératives. 
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LA PnNMATTON or LfoNTVPrgrrr om nmrtmr A CHTrqPTT"T 1•r. 

REGLLNizur NO 3 ADOKE Li., 7 décembre 1976 
-x -x 	-tt 	it -h X- 	KXXX*** 	 -)t 	* I, 1, 	-h.); 

CO"ITE  PE DISTRIBUTION DES FONDS 

10 - A la rremiàre assemble du Conseil d'Administration 

suivant  l'assemble génerale annuelle des membres, le Con - 

seil d'administration nommera un comité de dix (ln) membres, 

annelé "COMTE nE DiSTPIRITTTON nES FONnS 

/o - Les membres de ce comite seront choisis parmi les 

membres du Conseil d'administration et ils feront partie de 

ce comite en autant qu'ils demeureront administrateurs et 

jusqu'à l'election Ar leur successeur : 

30 - Aucun membre du comite ne doit avoir, directement ou 

indirectement ,par lui-même ou son associe, un interêt dans un 

contrat avec l'llniversite du Quebec à Chicoutimi, en retirer 

un avantage ou accepter un don, en recevoir une remuneration 

ou un salaire à titre (le professeur, d'employé ou autrement, 

ni être membre du Conseil d'administration de la dite Univer-

sité Ou Quebec à Chicoutimi ; 

40 - Les vacances qui surviendront au eomite le  Iistribu - 

t'A m! des fonds, soit pour cause de mort Op ses membres, soit 

Parce qu'ils cesseront d'être qualifies comme administrateurs, 

soit  pour d'autres causes, nourront  être remplies par le  Con-

seil d'administration à une assemblee sneciale convonuée à cet  

effet 

ço - A la nremiêrp runion du comite, ivs membres élisent 

Parmi eux un nresident, un.vice-nrenident et un secrétaire du 

comite ; 

(4) - Les assemhlees du comit nourront  être tenues sur avis 



de vingt-quatre heures, verbal ou écrit, à telle époque et à 

tel endroit, que le Président ou le vice-président determine - 

ront, lesquels auront autorité de convoquer le comite ; 

7o - Fn cas d'absence du président et du . vice-président, ou , 

en cas de refus de la nart des deux de convoquer le comité, six 

( 6 ) membres du comité pourront le convoquer nar avis de vingt-

quatre heures, verbal ou écrit, et fixer la date, l'heure et 

l'endroit de l'assemblée ; 

Ro - Le quorum aux assemblées du comité de distribution des 

fonds sera de six ( 6 ) membres ; 

no - Les assemblées du comité seront présidées par son nre-

sident ou, en son absence, nar son vice-rresident. Au cas 

d'absence des deux, ou sur leur refus d'agir les membres pre-

sents pourront choisir parmi eux un présient d'assemblée ; 

ino - Sous réserve des pouvoirs accordés au conseil d'adminis-

tration de la corporation pour pourvoir aux dépenses d'adminis-

tration à même ses revenus, le Comité de distribution des fonds 

srea la seule et unique autorité dans la corporation pour l'u 

tilisation ou la distribution des revenus ou .du capital, le tout 

conformément aux lettres patentes de la corporation; 

lb o - Le Comite de distribution des fonds fera rapport de 

ses activités nu Conseil d'administration, sur demande de 

celui-ci ; 



• Règlements Réneraux de la Fondation de 

l'Université du Ouebec à Chicoutimi Inc. 

Article 1. 	Siège social  

La Corporation a son siège social en la Cité de Chicoutimi 

et à tel endroit que le Conseil d'administration peut, de 

temps à autre, determiner. 

Article 2. 	Sceau  

Le sceau, dont l'impression apparaît ci-contre en marge, est 

adopté et reconnu comme le sceau de la Corporation. 

Les membres  

Article 3. 	Categories  

La Corporation comprend deux categories de membres: les mem-

bres réguliers et 'les membres honoraires. 

Article 4. 	Membres reRullers  

Les signataires de la requête de constitution en cornoration 

et du mémoire des conventions sont membres réguliers de la 

Corporation. Toutes autres nersonnes peuvent devenir membres 

réguliers sur demande à cette fin de leur part et sur désigna-

tion par le Conseil d'administration si elles satisfont aux 

conditions d'admission adoptées par la Corporation. 

Article S. 	Membres honoraires 

Le Conseil d'administration peut, rar resolution, désigner des 

membres honoraires. 

Article 6. 	Cotisation de  oualification  

La cotisation de qualification annuelle est de un (1 ) dollar 

. pour avoir droit au titre de membre régulier. 

Article 7. 	Cartes de membres  

Le Conseil d'administration, aux conditions ou'il fixe, peut 

pourvoir à l'émission de cartes de membres. Pour être valides, 

ces cartes doivent porter la signature du secrétaire de la Cor-

poration. 

—12 



.../z 

Article R. 	Suspension et expulsion  

Le Conseil d'administration peut, par resolution, suspendre pour 

la période qu'il détermine ou expulser définitivement tout mem-

bre régulier qui néglige de nayer à echance sa cotisation de qua-

lification, nui enfreint quoiqu'autre règlement de la Corporation 

ou dont on juge que la conduite ou les activités sont nuisibles à 

la Corporation. 

Le Conseil d'administration, dont la décision à cet égard est fi-

nale et sans appel, peut adopter et suivre toute procédure nu'il 

juge opportune. 

Article 9. 	Démission  

Tout membre régulier ou honoraire peut démissionner en adressant 

un avis écrit au secretaire de la Corporation. Telle démission 

prend effet le premier jour du mois suivant son accentation nar 

le Conseil d'administration. 

Les assemblées des membres  

Article  10. 	Assemblée annuelle  

L'assemblée générale annuelle des membres se tient normalement 

au siège social de la Corporation, sur convocation du Conseil 

d'administration et à une date qui ne doit ras excéder quatre 

mois anrès 11 fin de l'exercice financier. 

Article 11. 	Assemblées penerales sneciales 

Les assemblées générales spéciales sont normalement tenues au 

siège social de la Corporation. Elles sont convonuees par le 

président ou nar le Conseil d'administration de même que sur 

demande écrite d'au moins cinq (S) membres repuliers. Le se-

crétaire est tenu de convoquer une assemblée pénerale sreciale 

dans les huit (R) jours qui suivent la réception de telle de-

mande. A défaut, par le secretairn, de convoquer telle assem-

blée dans le délai prescrit, les signataires de la demande . neu- - 

vent la convoquer eux-mêmes. 

Dans tous les cas, l'avis de convocation doit spécifier le but 

et les objets de telles assemblées générales spéciales. 

Article 12. 	Avis de convocation  

Toute assemblée des membres est convoquée au moins cinq (51 

jours francs avant la date prévue pour sa tenue par un avis 

écrit indiquant la date, l'heure, l'endroit ainsi que les 

• buts de l'assemblée. 

.../ 3 



.. :1 3 

Article 13. 	Ouorum 

Sept (7) membres reguliers constituent le quorum requis nour la 

tenue de toute assemblée des membres. Aucune affaire n'est dis-

cutée à ces assemblées à moins nue le quorum ne soit constaté dès 

l'ouverture de l'assemble. 

Article Id. 	Le vote  

A toute assemblée des membres, seuls les membres réguliers ont 

droit de vote, chacun ayant droit à un seul vote, sauf le prési-

dent qui, en cas d'egalité des voix, a droit à un vote nréponde-

rant. 

Le vote se prend à main levée, à moins qu'un membre ne reclame 

un scrutin Secret. 

Les questions sont decidées à la majorité des voix. 

Le'Conseil  d'administration  

Article IS. 	Comnosition et pouvoirs  

• 	Les affaires de la Corporation sont administrées par un conseil 

d'administration constitué d'un maximum de trente-cino. (35) mem-

bres. 

Le Conseil d'administration exerce les pouvoirs, devoirs et pri-

vilèges que lui imnosent la Charte de la Corporation, toutes let-

tres patentes supplémentaires en vigueur ou à venir de même que 

les règlements de la Corporation. 

Article 16. 	Cens d'elipihilite  

Tout membre régulier est élipihle au Conseil d'administration 

pour remolir les fonctions d'administrateur. 

Article 17. 	Durée des fonctions  

Tout membre élu au Conseil d'administration entre en fonctions 

à la clôture de l'assemblée au cours de laquelle il est nomme 

ou élu. 

Il demeure en fonctions jusqu'à l'assemblée annuelle suivante 

oujusqu'à ce que son successeur ait éte nomme ou elu, à moins 

que, dans l'intervalle, il n'ait eté démis de ses fonctions con-

formément à l'une ou l'autre disposition de l'article R des nr6.. 

sents règlements. 

.../4 
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Article 15. 	Flections  

Les membres du Conseil d'administration sont élus chaque année 

à l'occasion de l'assemblée pénérale annuelle des membres ru-

Hers. Tout administrateur sortant est réélirible s'il nosséde 

les qualifications requises. 

Toute vacance au sein du Conseil d'administration, nour quelque 

cause que ce soit, neut être remplie nar les membres du Conseil 

d'administration demeurant en fonctions, par résolution et nour 

la durée non écoulée du mandat pour lequel l'administrateur a-

vait été élu ou nommé. 

Article 19. 	Administrateur retiré  

Cesse de faire partie du Conseil d'administration et d'occuper 

sa fonction, tout membre: 

a) oui donne sa démission au Conseil d'administration, 

compte tenu des dispositions de l'article 9 des présents régie-

ments; 

h) qui cesse de nosséder les qualifications requises; 

c) qui est suspendu ou exclu selon des dispositions 

de l'article 8 des présents réRlements. 

Article 2O. 	Rémunération  

Les membres du Conseil d'administration ne sont pas rémunérés 

pour leurs services, sauf le directeur administratif désigné 

comme tel par le Conseil d'administration. 

Assemblées  du Conseil d'administration 

Article 21. 	Fréquence des assemblées  

Le Conseil d'administration doit se réunir au moins six (6) fois 

par année. 

Article 22. 	Convocation  

Les assemblées du Conseil d'administration sont convoquées nar le 

secrétaire, 

1. à la demande du président 

2. sur requête de cinq (5) membres de la Corporation. 

Article 23. 	Avis de convocation  

Toute assemblée du Conseil d'administration est convoquée au moins 

'cinq (S) jours francs avant sa tenue par un avis écrit indiquant 

la date, l'heure et l'endroit de l'assemblée ainsi que l'ordre du 

jour. 

.../s 
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Article 24. 	Quorum et vote  

Sept (7) membres du Conseil d'administration constituent le quorum 

requis pour la tenue des assemblées. 

Toutes les questions sont décidé:es à la majorité des voix, chaque 

membre ayant droit à un seul vote, y compris le président. 

Le vote se prend à main levée, à moins qu'un membre ne réclame un 

scrutin.  secret. 

Les officiers  

Article 28. 	Identification  

Les officiers de la Corporation sont: le président, le vice-pré-

sident exécutif, trois (3) vice-Présidents et le secrétaire. 

Article 26. 	Election  

A sa première assemblée qui suit l'assemblée enerale annuelle des 

membres et, par la Suite, lorsque les circonstances l'exigent, le 

Conseil d'administration doit élire les officiers de la Corporation. 

' Exception est faite pour le secrétaire qui peut ou non être membre 

du Conseil d'administration. 

Article 27. 	Délégation de pouvoirs  

En cas d'absence, d'incapacité ou de refus d'aeir de tout officier 

de la Corporation ou pour toute autre raison jueee suffisante par 

le Conseil d'administration, ce dernier peut déléeuer les pouvoirs 

ou les fonctions de tel officier à tout autre officier ou à tout 

membre du Conseil d'administration pour une période de temps 

détermine. 

Article  28. 	Le président  

Le président est le premier officier de ln Corporation. A ce titre: 

1. Il préside toutes les assemblées du Conseil d'administration et 

des membres; 

2. Voit à l'exécution des decisions du Conseil d'administration: 

3. Signe tous les documents requérant sa signature; 

4. Exerce toutes autres fonctions inhérentes à sa charee; 

S. 	Exerce tous les pouvoirs qui peuvent, de temps à autre, lui être 

confiées par le Conseil d'administration: 

6. 	Il fait partie, de droit, de tous les comités de la Corporation. 

..16 
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Article 29. 	Le vice-Président  exécutif  

En cas d'absence, d'incapacité ou de refus d'agir du président, le 

vice-président exécutif le remnlace et en exerce tous les Pouvoirs 

et fonctions pour une période de temps que détermine le Conseil. 

Il fait partie, de droit, de tous les comités de la Corporation. 

En outre, il a Ir charge et la garde des fonds de la Cornoration 

et de ses livres de comptabilité. 

Il tient à jour un relevé des biens et des dettes, des revenus et 

dépenses de la Corporation dans un ou des livres annronrie(s) à 

cette fin. 

Il dépose dans une (des) institution (s) financière (s) determi-

née (s) par le Conseil d'administration les sommes et autres va-

leurs appartenant à la Corporation. 

Il prépare les prévisions budgétaires. 

Article 30. 	Le secretaire  

Le secrétaire assiste normalement à toutes les assemblées du Con-

seil d'administration dont il redire les procês-verbaux. 

Il remplit toutes autres fonctions nue lui attri'-uent sa charge, 

les présents règlements ou le Conseil d'administration. 

Le secrétaire a la rarde du sceau de la Corporation, de son livre 

de procès-verbaux ainsi que de tous ses autres registres ou docu-

ments. 

Article  31. 	Vacances  

Lorsque, par suite de décès, de demission ou de toute autre cause, 

les fonctions d'un officier deviennent vacantes, le Conseil d'ad-

ministration élit ou nomme une autre personne pour exercer ces 

fonctions pour la durée non écoule du mandat pour lequel l'of-

ficier avait été élu ou nommé. 

Dispositions financières 

Article 32. 	Exercice financier 

L'exercice financier de la Corporation se termine le 31 décembre 

de chaque année. 

Article 33. Vérification  

Les livres et états financiers de la Corporation sont vérifies cha-

que année, dês que possible après la fin de l'exercice financier 

par le (s) vérificateur (s) nommé (s) à cette fin lors de chaque 

assemblée générale annuelle des membres. 

-17 
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Article 34. 	Effets bancaires 

Tous les chèques, billets, effets bancaires et autres valeurs de 

la Corporation sont sienés par les personnes nui sont de temps à 

autre désignées à cette fin nar le Conseil d'administration. 

Article 35. 	Contrats  

Les contrats et autres documents requerant la signature de la Cor-

poration sont, au préalable, apnrouves par le Conseil d'administra-

tion et, après telle approbation, sont signes par le nresident ou 

l'un des Vice-présidents et par le secrétaire. 
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APTICLF ls Flections 

Les membres sortant du Conseil d'administratinn sont elus à 

1 .'occasion de l'assemblee eengrale annuelle des membres recu-

liers pour une neriode de deux ( 1I ANS. 	Tout adminis - 

trateur sortant est reglieible s'il nossêde les nualifications 

requises. 	Toutefois nour l'annge 	la moj1i des mem - 

bres ne sera elue que pour un fi 1 an et l'autre moitie nour 

une ngriode OP ( 1 ) ans. 

Toute vacance au sein du Conseil d'administration, nour miel-

que cause que ce soit, neut être remnlie nar les membres du 

Conseil d'administration demeurant en ronrtion, nar une 

rgsolution et nour la dure non gcoule du mandat nour lenuel 

l'administrateur avait gtg glu nu nomme. 
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Gétatd Akguin 
Recteut 

Prèce no. 2  

MU Université du Québec à Chicoutimi 

cabinet du recteur 

Le 30 août 1974 

Mon4ieut Jean-PauL Le44akd 
Dikecteux admini3ttatié 
Campagne de 3ou,sctiption de 
La Fondation de L'Univekité, du Québec 
à Chicoutimi 

Che..'.  Mon..6ieut Le.sand, 

Gtece au dynami.sme d'un 
gnoupe de peuonne4 de La tégion, notke Univek4i-
té jouit d'une éondation qui éait aujoutd'hui 
L'envie du monde univek4itaike québécoi4. 

Je youdtai4, pak La pk -aen- 
te, V0U4 itemetciet de votke contxibution et 
a44uken Le pké4ident et 4 on équipe du con3tant 
appui de noue.  con4tituante. 

Comme témoignage de mon 
appkéciation pek4onneLte envek.6 La Fondation et 
pout aidet au déveLoppement de La kechekche ap-
ptiquée  à  notke va.ste tégion, je 40114Chi4 miLLe 
dotean4 ($1,000.00) payabZe4 en quatke (4) 
veuement4 annue24. Vou4 tkouvenez ci-joint te 
imemien. vek.6ement de $250.00. 

En vou4 nemexciant de votte 
engagement enveus L'Univek4ité, je vou4 ptie 
d'agteet, Mon4ieut Le Dikecteuk, Vexpte.54ion 
de me.  4 4entiment4  £e.4  meitleux4. 





.../2 

Fqee nO.j  

Université du Québec à Chicoutimi 

cabinet du recteur 

Le. 19 août 1979 

A QUI DE DROIT, 

L'Univet3ité du Ouébec d Chicoutimi 
a ete éondée en 1969 pouA. di.spen,seiL L'en3eignement 
univet3itaite dan4 2.a Algion du Saguenay-Lac-St-Jean. 
Tou.t en ayant une vocation tégionaLe, L'UQAC 3'eé-
eotce d'êtte une univet3ité d patt entiête dotée 
d'une t'apte mi44ion: en3eignement, techetche et 
3.etVice d  L.z cottectivite.. 

Dan3 Le domaine de L'en4eignement, 
L'Univet3ité oééte cinquante-quatne (54) imo9A.amme.6 
de lonemieA. cycLe, neué (9) loA.ogitamme.6 de deuxième 
cycle et un (1) pkogA.amme de tkoième cycLe. 

Au pLan . de  La techetche, p.e.u3 de • - 
cent (100) 3ubvention3, d'oxigine4 dive1u4e4, tota-
Li4ant $931,168, ont été vet3ée3 à no3 chetcheut3, 

. .6oit en techetche iondamentat.e, .oit en kechetche 
apptiquée. 

Compte tenu que Le3 te33outce3 1Çinan-
ciête3 40nt Limitée3, .t'Univen.4ite peut compte/-, 
depui4 1973, <suit -t'aide de La "Fondation de L'Uni-
vet3ité du Québec a Chicoutimi Inc.", otgani3me 
ctée. pat de4 membAe4 <socio-économ2.que.6 de La tégion 
en vue d'étabLit un éond4 pouk Z'aide à .e.a A.echeA.che. 
La Fondation po44ède dejà un capitat de $1,780,000 
dont Le3 intétét3 3etvent à éinancet La techeitche 
Aégionate. A date, quatxe-vingt-,sept .(8 7)  ptojet6 de 
Aechexche ont teçu de3 3ubvention3 de ia Fondation. 
Ce4 3ubvention3 6onment un totaL de $45 8 ,000. 
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D'oke4 et déjà, on peut e3Compten que La kechenche 
kegionate poukka  e. deveLoppek davantage gkace 
t'aide de cette Fondation et pekmettke ain,si de titou-
veit. de4 3otution4 appkopkiee3 aux pit.o6Ume4 qui 
eondkontent note mitieu et qui dont  L'objet de ke-
chekche4 de ta pakt de no4 chekcheuk3 dan4 Le4 do-
maine4 au44i vaicié4 que Lets  ke.44ounce4 minekaZe4 
et aquatique4, L'enekgie, Le..6 étude3 4ocia.ee, 
Z'écoZogie, t'induistitie et Le commekce. 

L'Univeuité du Quebec a Chicoutimi 
est  heukeu4e de comptait. 'suit. un tet oitganiisme qui 
6avoit.i4e à ta èoi4 te devetoppement de L'Univek4ite 
et Le mitieu itégionaZ. 

Le itecteuit., 

- 

Géimit.d Akguin 

GA/6c 
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ce no. 4 

Fondation de l'Université du Québec à Chicoutimi 

ALLOCUT/ON DE M. JEAN-MARIE COUET, PRESIDENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DE L'UNIVERSITE DU OUESEC A CHICOUTIMI. 

La Fondation aide/ta notxe Univexsite 

a se maintenit sut ta voie de t'excettence 

Le 25 novembte 1973 - Bâtit une institution nouvette que ce soit dam te 
monde industniet, commexciat ou de Z'education, c'est un deg d ta 6ois 

diééicite et embattant. 

C'est un deéi di64icite dans te cas d'une univexsite paxce  qu'il  éau  t ob-
ten-it des budgets, xectutex des ptoéesseuts, du petsonnet de cadke, de 
4outien, étabotex des pxogAammes, pxepatet un ptan de devetoppement et te 
tevisex constamment a »ta Zumiéte des evênements, teatisex des mnenagements 
physiques, xectutet, bien 4a/t, des etudiant et que sais-je encote. 

Ceta devient ptus diddicite et ptas coûteux encoxe quand ta nouvette uni-
vensite est etoinnee des gtands centtes et net eccts que ses concumen-

tes, si je puis m'exptimex ainsi, existent depui..4 ttés tongtemps, sont so-

tidement etabties et occupent ptesque totatement te champ des activites 
univeksitaixes. 

Ce de6i dié6ici2e, t'Univetsité du Ouebec a. Chicoutimi t'a teteve avec 

competence et dynamisme, cAoyons-nous. it S'agit de tenatdex te chemin 
patcoutu depuis bientôt qnntte ans poux te constatex. 

'Bien <VIA, natte Univexsite demeute une institution humaine comme toutes 
tes auttes institutions bâties pax tes hommes. Ette n'est pas exempte, 

pat conséquent, d'en/Lems, de tensions momentanées, de diééicuttes de 
toutes sottes en somme; mais connaissons-nous une institution, une en-tu-
pnise qui puisse se quatiget de patéaite? 

.../2 COMMUNIQUÉ 

• 333 est, rue Jaccual-Camer, Ctucourunt, Ouen. . 
relepueue:1418) s4s.56ao 
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Même di Le chemin pancoutu ut immeme, celui qui teste d 4tanchit est 
encote tte4 atand! 

En e66et, it Saut augmente& te nombne de disciptines dispensées pout té-
pondte aux teet4 buoins de4 etudiant4, comptetet La amenagement4 phy4.i-
que4, o4 linin de nouveaux ptogtammes aux aduttu, intemMien La techetche 
apptiquee, pénettet davantage te milieu negionat dam 4e4 tettanchement4 
te4 ptu4 etoigne4,.accedet ptu4 encote aux aetivites du 4ec0nd cycle uni-
veuitaite. 

Le tout ne 4e 4eta pa4, encote une ‘ois, 4an4 diMcmete mais c'es.t cela 
televet un de4i, c'est cela Le dynamiisme d'une ineitution, et nott4 te-
pondon4 ptisent! 

gatit une univeteité c' ut, pat aitteun4, un deii embattant, en ce 4en4 
que nota avon4 conscience de ttavaittet, d'oeuvnet pote_ L'émancipation 
economique et poux nucen/sion 4oc2ate de tomte ta poputation d'une xe-

gion, notice /Légion. 

C'e4t un d«i embattant patce que nous avom con4cience de democnatiset 
veJatabtement t'emeignement univeuitaite, auttement dit Le mettne à La 
pote, d ta di4po4i2ion de tous tes Uudiant..5 de notre  tegion, de quel-
que tocatite qu'UA viennent. 

C'est un deiii embattant patce que noua avons Za cettitude de 4etvit toute4 
te4 enttepti4u economique4 et 4ociate4 de ta tegion en Leut ptepatant des 
cadtes quati4in dans ptuàieun3 disciptinu. 

Sei& une univeuite c'est un de iii embattant encone, pance que, en e“ec- 
tuant de La  techetche apptiquee, Les pto4e44eut4 de natte Lin2vet4ite con- 
ttibuent pout une pnande pant au devetoppement economique de natte bette 

C,pMNI.  UNI QUE  
usuauwm:mmzrzeru...uie_znrmlleme,7-- 

• 930 est. tue' Jacques.Cartier. Chicoutimi, Cuscute. 
Teleptione: (413) 546.5830 
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Et c'est Za qu'intetvient ta Fondation de t'Univexsite du Quêbec a 

Chicoutimi. . 

En e iget, ta Fondation, en tançant une sousctiption, petmettta a tou-

te ta popeation de même qu'a toutes tes institutions et entteptises 
de ta xegion de conttibuet bdtit natte Univensité. Ces 4ond4 étant 

utitisés en exctusivité pou& ta techetche et ptus pticisément pou& Za 

techetche axée sut Le dévetoppement tégionat, ta Fondation aidexa no-
tte Univeuite a se maintenit sut ta voie. de t'excettence et ajouet 

4 0n tête 'de teviet poux ta ptospêtité de notice tégion. 

Aussi Lu membtes du conseit d'admini,stxc'on de t'Univetsitê de même 
que tous ceux qui oeciikent d t'intétieut de cette institution, sont-

its ttès neconnaissants envex6 ta Fondation, Ze.comitê kuponsabte de 
La campagne de sousctiption et ta population toute entate. 

Ensembte bâti4soms une univexsite qui demeuteta toujoaxs nutiteinte, 
bien sdt, quant au nombxe d'etudiamts insctits et au nombte de disci-

ptines enseignées, mais qui sexa g/Lande pat L'excettence de L'en

gnement qu'ette dispenseta, pat ta vateut de sa techetche, pat ta con-
ttibution imposante qu'ette o(4xixa au dévetoppement de ta téginn enta-
« du Saguenay - Lac-Saint-Jean. 

k; 

(.30) 

•  COMMUNIQUE 
tc==a7r2r==timmemar= 
srao  •àt.  ru.  JaCce141•CArtier, Chicoutiml, Owetbee. 
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LA FONDATION DE L'UNIVERSITE DU QUEBEC A CHICOUTIMI INC. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

PRESIDENT:  

TREMBLAY, Paul-Gaston 
1048 rue D'Avaugour 
Chicoutimi, G7H 2T1 

VICE-PRESIDENT EXECUTIF: 

Comptable Agréé 	 549 1212 

LESSARD, Jean-Paul 	 Administrateur 
1032 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi, G7H 2B3 

VICE-PRESIDENTS:  

BRISSON, Lorenzo 	 Administrateur 
499 Boulevard St-Sacrement 
Chicoutimi, G7H 

TREMBLAY, J. Arthur 	Administrateur 
253 rue de la Fabrique 
Jonquière, G7X 3N9 

SAVARD, Edmond 	 Juge 
480 rue Bécard 
Chicoutimi, G7H 4G1 

DIRECTEURS:  

549 0177 

543 5678 

542 5635 

549 0320 

AMEYE, François 
223 rue Castner 
Arvida, 
Jonquière, G7S 2A5 

ARGUIN, Gérard 
1570 avenue Bégin 
Chicoutimi, G7H 5T6 

BACHAND, Jacques 
275 rue Ste-Elizabeth 
Chicoutimi-Nord 
Chicoutimi, G7G 2H5 

Directeur, Centre de Coulée 	548 2963 
SECAL, JONQUIERE 

Recteur, Université du Québec 	549 5135 
à Chicoutimi 

Doyen ler Cycle, Université 	549 3788 
du Québec à Chicoutimi 

BERGERON, Pierre 	 Avocat 	 549 0977 
1175 rue Mélançon 
Chicoutimi, G7H 1P1 

\ 



LA FONDATION DE L'UNIVERSITE DU QUEBEC A CHICOUTIMI INC. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DIRECTEURS ( suite ) : 

BERGERON, René - P. 
516 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi, G711 2A5 

BERGERON, Robert 
1478 avenue des Eboulements 
Chicoutimi, G7H 4L8 

BLACKBURN, Jeanne 
50 rue de la Victoire 
Chicoutimi-Nord 
Chicoutimi G7G 2X4 

BOUCHARD, Louis-Marie 
765 rue de Tracy 
Chicoutimi, G7H 2N4 

CAIN, Michel 
315 avenue Chabanel 
Chicoutimi, G7H 351 

CHARETTE, Louis-Philippe 
813 rue Héroult 
Arvida 
Jonquière, G7H 231 

COUET, Jean-Marie 
1042 rue Mrg. Racine 
Rivière du Moulin 
Chicoutimi, G711 1L7 

DENOMME, Jean-Marc 
284 rue Longchamps 
Chicoutimi, G7H 2W6 

DUBUC, Antoine 
641 Chemin Sydenham 
Chicoutimi, G7H 2G6 

Vice-recteur à l'administra-
tion, Université du Québec à 
Chicoutimi 

Doyen de la Recherche et des 
Etudes avancées, Université 
du Québec à Chicoutimi 

Délégué Régional, 0.P.D.Q. 

Avocat 

Centre de Recherche 
Alcan, Jonquière 

Secrétaire général de 
l'U P A , Chicoutimi 

Vice-recteur à l'enseignement 
et à la recherche, Université 
du Québec à Chicoutimi 

Administrateur 

545 1221 

549 7567 

549 3684 

549 1313 

548 4303 

549 4683 

545 1124 

549 0480 

Présidente du Conseil de Gestion 
duCEGEPde Chicoutimi 

543 0806 

Juge 275 1469 GAGNON, Bertrand 
289 rue Côté 

. Roberval, G8H 2H9 



LA FONDATION DE L'UNIVERSITE DU QUEBEC A CHICOUTIMI INC. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DIRECTEURS ( suite ) : 

GRAVEL, Alonzo 
16 rue Maple 
Kénogami 
Jonquière, G7X 6A6 

GRAVEL, Gilbert 
575 avenue Chabanel 
Chicoutimi G7H 355 

Courtier d'assurance 	 547 0724 

Courtier—eh valeurs mobilières 549 1459 
Lévesque, Beaubien Inc. 

HARVEY, Gérald 	 Administrateur 	 658 1720 
3346 Chemin St-Louis 
Ste-Foy, GlW 154 

LABERGE, René 	 Directeur de l'information et 	549 9310 
766 avenue Chabanel 	relations publiques, Universi- 
Chicoutimi, G71l 3T2 	té du Québec à Chicoutimi 

Lt\FLAU'lE , Jean 	 Administrateur 	 549 0583 
1016 rue Beauregard 
Chicoutimi, G711 1NT 

LAMONTAGNE, Jean-Gérard 	Journaliste 	 (514) 387 9250 
App. 116 
1615 est Boulevard Gouin 
Montréal, H2C 1C2 

LEMAY, Jean-Marie . 	 Administrateur 	 662 3475 
250 Boulevard Auger Ouest 
Alma, G8M 2B1 

MARCHAND, Jean 	 Pharmacien 	 547 7733 

243 rue King Georges 
Kénogami 
Jonquière, G7X 1V4 

• MARCOTTE, Robert- 	 Directeur,Consol-Bathurst 	544 3361 
891 	4 ième Rue 	 Ville de La Baie 
Port-Alfred 
Ville de La Baie, G7B 2A6 

Président,CSRL 	 542 6430 REID, Louis 
601 rue St-Elzéar 
Jonquière, G7X 5V4 



Administrateur 

Notaire 

Rédacteut - en Chef 
Le Quotidien 

543 6163 

549 7296 

544 1534 

Cadre, Services régionaux 
SECAL, Jonquière 

549 4256 

Directeur général Chaîne 
Coopérative du Saguenay 

343 2470 

LA PONDATION DE L'UNIVERSITE DU QUEBEC A CHICOUTIMI INC. ' 

CONSEIL D'.ADMINISTRATION 
DIRECTEURS ( suite ) : 

RIVERIN, Jacques 
353 avenue Montcalm 
Chicoutimi, G7J 2V2 

TREMBLAY, Bertrand 
1184 avenue Bizet 
Chicoutimi, G7H 4H7 

TREMBLAY, Hervé 
201 Boulevard Cimon 
Bagotville 
Ville de La Baie, 

TREMBLAY • Laurent 
16.rue Du Parc 
Rivière du Moulin 
Chicoutimi, G711 3N4 

TREMBLAY, Thomas-Louis 
C.C.S 
St-Bruno, Lac St-Jean 
GOW 2L0 

SECRETAIRE: 

•  L. - DUflAIME, Georges 	Comptable 
1060 rue Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi, G7H 2B3. 

549 1567 

79/11/27 
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La  réchéréh0:e: U.QPip;,. histoire 	 :financier • 
eorcié une contribution du 
même ordre. 

Aujourd'hui, le capital de la 
• Fondation souscrit jusqu'ici 

atteint $1,711,000. Quant au 
capital entièrement payé, it 
s'elève à $1,464,000. Les fonds 

iont été investis dans différents' 
, placements gomme des obliga- 

Bons provinciales; municipa- 
les, scolaires, 'etc. Les revenus 
sont seuls disponibles pour les 
subventions à la recherche. 

,Le doyen de la recherche et 
des études avancée de , 

par Françoise Cblé 
. 	. 

CHICOUTIMI (PC) — Ce 
n'est pas sans un brin de scep-
ticisme que l'on a' vu pu 

• Bagueroy-Lac-Saint-Jean, au 
:.début des années 70, un 
-, groupe de citoyens décider de 

'• sn'enettre sur pied la Fondation 
• - de l'Université du Québec à 
• -ChicouUmi iUQAC), destinée 

•!"5 subventionner des travaux 
"de recherches universitaires 

. 	caractère régional. L'objec- 
. _tif de la souscription lancee à 

• . 
cette époque était de 

 

$1,125,000. 	f 
Le ministre québécois des 

Finances de l'époque, M. Ray-
mond Garneau, visiblerrient 
impressionné par l'audace des 
organisateurs', leur avait alors 
promis de verset une contribu-
tion égale à celle qu'ils ob-
tiendraient de l'Akan, la .  prin-
cipale• industrie de la région.  
Aussi quand la Fondation a 
reçu une souscription de 
$125,000 dé l'Alcan, M. Gar-
neau a-141 tenu parole et ac- 

l'UQAC, M. Robert Bergeron, 
qui est géologue, antique 
comment au moment de la 
création de l'Université à Chi-
coutimi, on avait disposé des 
biens de l'École de Génie et 
comme il restait en caisse une 
somme de $80,000, ii fut dé-

' cidé de garder cet argent pour 
un fonds de recherches à ca-
ractère régional. 

C'est alors que l'idée dé 
créer 'une Fondation et 

'd'impliquer tes citoyens de la 
région a été caçue. Le prési- 

dent de la
• 
 Fondation est M. 

Paul-Caen Tremblay, comp-
table agréé, qui a su regrouper 
autour de Mi plusieurs des 
chefs de file de ta région. 
D'ailleurs la contribution de 
ces citoyens n'est pas unique-
ment financière, En effet, 
toue les vendredis matin, on a 
un petit déjeuner de discus-
sions aussi bien sur les problè-
mes de l'orientation de la Fun-

- .dation que cetix de sa gestion,, 
et sur la marche des projets de 
recherches que l'on subven- 

tionne. 
Plus d'une trentaine de pro-

jets de recherches ont été sub-
ventionnés par la Fondation 
depuis 1972. Compte tenu de 
l'envergure de Certaines des 
recherches entreprises, 9uel-
ques subventions ont éte re= 
nouvelées pour une période de 
deux ou trois ans. Depuis 1972, • 
des, subventions ont été ver-
sées pour une somme totale de 
$210.450. 

L'un de ces travaux dé 
recherche d'envergure sub- 

ventionné par la Fondation 
concerne l'etude d'un réacteur 
plasma pour application mé-
tallurgique. dirigée par le pro-
fesseur Paul hleubus. Ayant 
cohstaté , qu'au moYen du 
chauffage du minerai dans un 
plasma. Il est possible d'obte-
nir un concentré de nickel 
titrant à environ 2.3 pour cent 
au lieu de 0.25 pour cent con-
tenu dans la serpentine, le Dr 
Meubus et son mine croient 
ainsi trouver la rie de l'exploi-
tation des minerais à faible te-
neur en' métal. Cela pourrait 
être à la fois une acquisition 
intétessante alors que l'on as-
siste à l'épuisement mondial 
des gisements de minerais 
riches, et en même temps sur 
le plan régional, un moyen de 
développer une métallurgie 
trés specialisée. En effet à 
l'aide de plasma, on étudie 
également l'obtention du co- . 
lumbium à partir d'un gLse-
men't découvert à Saint-
Honoré, près de Chicoutimi. 
L'éventail des projets de 

recherches subventionnés par 
ta Fondation est étendu. On 
trouve un projet d'analyse du-
mique de certaines espèces de 
conifères du Saguanay-Lnc-
Saint-Jean, l'étude physique et 
biologique des cultures abri-
tées de la région; une étude de 
la formation et prévention de 
verglas sur les lignes de trard-
mission hydro-électriques, une 
étude des produits de dégrada-
(ion du bois dans l'eau. etc. 

Dans le domaine des scien-
ces humaines, il y a une étude 
sur l'intégration des fonctions ' 
organisationnelles relative-
ment aux besoins du réseau 
d'éducation de la région du • 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, une 
étude sur la pratique du sacre-
ment de pénitence, une 
recherche sur un nouveau mn- . 
dèle d'encadrement humain et 
matériel des maitres en en-
fance inadaptée, et enfin l'or-
ganisation d'un service de do-
cumentation sur le . Moyen-
Nord. , 



élections provinciales. 
Le refus de la Ville de Jonquière de participer, 

cette année du moins, à la campagne de souscrip-
tion, aurait pu avoir un impact considérable. Heu-
reusement, il n'à pas eté aussi grave qu'on le croyait 
d'abord, par suite de la collaboration de divers or-
ganismes et entreprises de cette ville. 

Le comté de Roberval a tiré de l'arrière jusqu'à 
ces derniers jours, malgré les efforts répètes du 
comité d'organisation de la souscription. Il semble 
cependant qu'on soit en train de se reprendre, 

Et puis les grandes compagnies papetières de la 
région ne figurent pas encore sur la liste des sous-
cripteurs de la Fonda tion. 

lien est de même du gouvernement du Québec. 
La Fondation compte sur le président. d'honneur de 
la campagne, M. le ministre Gérald Harvey, ainsi que 
sur le ministre du Revenu. M. Garneau, pour que le 
gouvernement du Québec reconnaisse par une 
souscription dans les six chiffres l'effort accompli 
par la région du Sag uenay-Lac-St-Jean-
Chibougamau. 

Il faudra encore assez longtemps avant qu'un 
rapport détaillé de la souscription à la Fondation 
soit communiqué. Pour le moment, on sait que le 
grand Chicoutimi a déjà atteint son objectif d'au-
delà de six cent mille dollars; que le secteur du 

' grand Alma a atteint également son objectif; le 
maire d'Alèna, M. Maurice Paradis, est président du 
comité de souscription; que les secteurs d'Arvida et 
de Kénogami sont en voie d'atteindre leur objectif. Il 
en est de même pour le secteur data Baie. En fait, le 

's travail de sollicitation se poursuit aussi activement 
que les mois d'été le permettent. Toute la région 
pourra ainsi participer à la Fondation. 

J.-G. LAMONTAGNE. 
"Le Réveil", 

Jonquière. 

lamedi 10 aotlt 1974, LE QUOTIDIEN 

'UNE BOURSE DE L'OTAN 

Un professeur de l'UQAC, M. Gérard Mahy vl 
d'obtenir une Importante bourse de l'OTAN qui 
permettra de procéder, au cours de la procha 
année, à un Inventaire critique et compare des a 
liftés canadiennes et belges en matière d'envir 
nement naturel aquatique. C'est le genre do bou 
permettant fi un chercheur d'accroitre son ex 
'fonce afin d'être en mesure d'aider davantag 
définir des politiques officielles pour les grar 
prote:mes auxquels doit faire face la société r 
derne. 

LE QUOTIDIEN 
8.00.74 

••••■•■•■•■•••■... 

UN SUCCES  QUI  ETONNE 
La campagne de souscription de la Fondation 

de l'Université du Québec à Chicoutimi remporte un 
tel succès que le Québec tout entier n'en revient pas 
d'étonnement. Quant le comité d•organisation pro-
posa un objectif d'un million et quart de dollars, qui 
croyait vraiment, à ce moment-là, à part les respon-
sables immédiats, que cet objectif était réalisable? 
Combien de fois avons-nous entendu cette remar-
que: “Etes-vous devenus fous? Un million et quart, 
c'est de l'argent". Oui, c'est même beaucoup d'ar-
gent, mais ça n'a pas empêché d'atteindre l'objectif, 
puisque c'est chose pratiquement faite aujourd'hui. 

Le lendemain Même du lancement de la cam-
i' Pagne, l'automne dernier, la ville de Chicoutimi 

donnait le ton avec une soucription de cinquante 
mille dollars. Les autres villes de la région devaient 
suivre y compris celle de Chibougamau, à l'excep-
tion cependant de Jonquière et de quelquesvilles du 
haut du Lac. 

Les municipalités rurales, les commissions sco-
laires ont emboité le pas, de même que d'autres 
corps publics. 

' 	Les entreprises industrielles et commercialei 
n'ont pas tardé à apporter leurs généreuses contri-
butions, l'une d'elles, celle de l'Alcan et de ses Mie-

'. les atteignant cent vingt-cinq mille dollars, 
Les banques, les caisses populaires, les caisses 

d'entraide, les autres formes de services ont égale-
ment fait leur large part. 

Les professionnnels, le clergé, les communau-
tés religieuses, les organismes agricoles, des clubs 
sociaux et des organisations de toute nature ont 
offert également leur précieux concours. 

Plusieurs souscriptions ont été adressées à la 
Fondation, sans aucune sollicitation directe, perdes 
personnes qui tenaient à faire leur part pour le suc-
cès de la campagne. 

.Pour compléter le tableau, il faut ajouter les 
soucriptions venant de l'extérieur de la région, en 
particulier de Montréal 'et de Québec. Chacun des 
donateurs consacrait ainsi par un geste tangible 
l'effort sans précédent d'une région du Québec pour 
assurer la recherche qui l'aidera à forger son avenir. 
Ces souscriptions ne sont pas tombées du ciel. Cha-
cune, particulièrement la plus importante, a été ob-
tenue grâce à de précieux contacts avec les sociétés 
concernées, soit dans notre région mèrne, soit à 
Montréal et à Québec. 

' A quoi attibuer ce succès formidable de la cam-
. pagne de souscription de la Fondation de l'Univer-

sité dt,t Québec à Chicoutimi? A une équipe du ton-
nerre, d'abord. Puis à une préparation des plus 
complètes et .des plus minutieuses. A un travail sans 
relâche pour sensibiliser tous les milieux et peur 
solliciter directement les dons. Egalement au 
concours exceptionnel des média d'information. 

Pourtant la campagne s'est déroulée dans un 
contexte pas très favorable, apparemment du 
moins. 

Le lancement a dû être retardé, à cause des 
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• Par Joaruse aLarcette 

Chicoutimi - "C'est erasen. 
tiel que le Québec, compre-
nant la région du Saguenay 
Lac-St-Jean, soit représen-
té au. sein du prochain 
gouvernenent conserva-
teur qui sera mis en place 
le 22 mai prochain". 

C'est ainsi que s'expri-
mait hier soir M. Joe Clark, 
Chef du patin conservateur,' 
alors qu'ii s'adressait à 
quelque 200 personnes, 
sympathisants et curieux 
qui l'ont accueilli au Centre 
paroissial Sacré-Coeur à 

Au début de son allocu-
tion M. Clark a évidem-
ment fait allusion au son-
dage publié lundi par 
Radio-Canada, qui le favo-
rise, au detriment de M. 
Trudeau, ainsi qu'a la dé- 

• faite du dernier gouverne-
ment libéral, provincial en 
Nouvelle-Ecosse victoire 
d'ailleurs remportée parte 
Parti conservateur. 

Parlant du Parti créclitis-
te, M. Clark a déclare qu'Il  

n'était en fait qu'un tiers 
parti sans influence et que 
les canadiens ne devaient 
pas gaspiller leur vote pour 
te dernier. 

Par la suite, le chef du 
Parti conservateur a parlé 
de deux grands défis qui 
attendaient "son prochain 
gouvernement", tout 
d'abord; "démontrer au 
Québec que la constitution 
canadienne pouvait chan-
ger", car c'est une question 
de négociation avec les 
autres provinces" a-t-il 

Le deuxième défi sera de 
stimuler la croissance éco-
nomique de toutes les pro-
vinces et de toutes les 
régions. "Il faut dévelop-
per le potentiel de tous les 
coins du pays et je sais que 
ce potentiel est fort au 
Saguenay-Lac-St-Jean a - 
t-il ajouté. 

M. Clark, qui était déjà 
venti-cri ria region a n me- 
tionné qu'il avait été frappé 
par deux initiatives  ces 
ge7dii -haguenav-Lact-
Jean, en premier heu, lei 
travail fait par la Fédéral 

. 	I  

Uon des cesses d'entraide 

économique, qui est extrê-
mement valable souligne 
t-Il el_par .  la 'fondation de 
l'université Cu Québec  
Chicoutimi. pa rucuhere-
ment le travail fait par  les 
gens  d'ici crans le milieu de 
la re_or._o_a.-çhe.lia aine dé-
clare qu'il était"-=iel 
que le ge.uvC:',"? -ient--  feuo-
rai supporte us  nitiatives  
faitpar notre renuiation. 

La chef au P:C. a aussi 
demandé l'appui des gens 
de la région affirmant qu'il 
avait besoin des candidats 
conservateurs régionaux 
pour son futur gouverne-
ment. 

Finalement M. Clark a 
mentionné que M. Trudeau 
sous-estime le Canada, son 
potentiel et son peuple. 
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LE "BLUEBEIRRY POUPER" 
ACCU:MIE ODE CLAM, 

AU SAGIMMAY-LAC-SAMTNJEAN 

I'Llnlversit4 du Ouébec à  
Chicoutimi et le travail lait  
:Dg! les CituyenS. pour en-
courage/ fa  recnerzne. 

Compte tenu Ce la 
longueur de son discours, 
M. Clark s'est d'ailleurs at- 

tardé assez longuement à  
ce théine de la recnieche.  
en precisan: oue.  CO 14 

•nations  industnansOes. le 
Canada était celui qui avait 
le pire record è ce niveau, 
lia promis, a ce ;du:. un q 
politioue  pour attirer les 
chercneurs  

Aptes ce:te assèmblee, 
qualifiée ,d'ettportante et 
chaleureuse, par les con-
servateurs eux-mômes, le 
chef du PC a repris l'avion, 
à l'aéroport de Bagotvills. 
à destination de Toronto, 
où h passait la nuit. 

Denis METHOT 

Piceno I  	
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Un bain deloule pour le chef Joe Clark.II a lait unecourto visitait ChIcoutIng,hler, ou 
Il a adressé la paroi. devant 200 militants du "Blueberry Power". 

.1 	curie plan économique. i 
M. Clark a parié da son in- i 
tentlon de stimuler la 
croissance de l'économie 
et de mettre en valeur les 
torcesde chaque région. 

lia d'ailleurs vante, à ce  
propos. .1a réussite au 
mouvement, des Caisses 
d'entraide économique 
qui ont pris origine à Alma.. 
h y a vu là un modèle pour 
le reste du Canada, un 

• "modèle 	que 	nous 
voulons encourager, corn. 
me gouvernement". 

Il a également louanoé  
pne notre micsite ou 

. eanuenav-t  Saisi-
Jean. la fondation ce  

de cel 
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commentaire  

A bâtons rompus 

A 4 — 

Tardif se fait 
conciliant 

Le ministre GuyTardif, des Affaires 
municipales, est venu rassurer les au-
torités municipales du Haut-Saguenay' 
et notamment les anti-fusionnistes. 

Il ne brusquera personne. Sa pro-
position d'une sorte de communauté 
urbaine n'est même pas une solution, 
mais une possibilité de compromis 
qu'il soumet humblement. Mais si, évi- 

bertrand 
tremblay 

demment, l'opposition se fait trop vive, 
il jettera ce document à la poubelle... 

Quant au référendum promis par le 
gouvernement québécois sur la forma-
tion d'une seule agglomération Muni-
cipale de Jonquière à Chicoutimi, c'est 
devenu une patate chaude que le mi-
nistre s'est empressé de jeter sur la ta-
ble du conseil métropolitain. 

Or, on sait que les conseils muni-
cipaux de Jonquière et de Chicoutimi 
ont déjà demandé au gouvernement 
provincial de renoncer au référendum 
et de reporter la fusion aux calendes 
grecques. Leur collègue de La Baie, 
Laurier Simard, ne veut plus rien savoir 
des regroupements, surtout depuis 
que l'Alcan a entrepris la construction 
de sa troisième alunninerie. 

On est bien loin de l'époque où les 
péquistes de la 'région, avec Marc- 

André Bédard et Francis Dufour en 
prônaient l'union du Haut- 

. Saguenay, avec la formation d'un seul 
centre de 130,000 âmes qui serait de-
venu, suivant le souhait exprimé par la 
Mission économique du gouverne-
ment provincial, en 1969, un des pôles 
de croissance majeurs du pays... Les 
spécialistes y voyaient le remède à la 
dégradation économique. Ce projet est 

• à l'eau... mais le Haut-Saguenay détient 
toujours le championnat canadien du 
chômage. - 

Quant aux péquistes, on les 
comprend. Ils ne veulent pasS'exposer 
à l'assaut des contestataires à la veille 
du référendum sur l'indépendance et 

' subir l'odieux d'un échec auprès des 
. contribuables de Chicoutimi-Jon-

quière. 
Et le ministre Marc-André Bédard a 

fait la concession du coulage de la loi 
98 à son collègue Claude Vaillancourt 
qui est la cible perpétuelle des anciens 
commandos de Gérald Harvey. 

Clark appuie 
la fondation 

En vantant les grandes initiatives 
régionales comme la Fédération des 
caisses d'entraide économique, Issue 
d'Alma, et la Fondation de l'Université 
du Québec à Chicoutimi, le chef 
conservateur Joe Clark prenait des en-
gagements stratégiques. 

Du moins relativement à la fonda-
tion. 

Il a précisé ainsi, lors de son pas- 

- 
'i'îlà-éTnent des-  gouvernements supé; 

Or, seul le gouvernement provin-
cial a contribué, pour un montant de 
$100,000, à la constitution du capital de 
quelque $1,800,000 de la Fondation de 
l'UQAC. 

Sollicité à son tour par le truche-
ment du député-ministre Marcel. Les-
sard, le gouvernement fédéral s'est es-
quivé en prétendant qu'il subvention-
nantes  travaux de recherche mais non 
les fondations.  Même lorsque la di rec- • 
en oe la fondation a fourni la preuve 
de l'existence d'au moins un précé-
dent, Ottawa est demeuré muet. 

Joe Clark prétend, pour sa part, 
qu'une telle initiative mérite la contri-
bution des gouvernements supérieurs. 

en a fait une_pmm-sse  électorale...  
Quant au défunt projet -de Parc-

Saguenay que le gouvernement pro-
vincial a transformé en Parc provincial 
Eternité, le chef conservateur a évité 
d'en parler publiquement. 

On le comprend, puisque sa solu-
tion d'un bail emphytéotique (à long 
terme), qui exclurait donc la cession 
dti territoire, a été rejetée catégori-
quement par le ministre provincial du 
Tourisme, de la Chasse et de la Pêche à 
sa dernière tournée dans le comté Du-
buc: "... Aliénation du territoire ou bail 
emphytéotique, pour moi, c'est du pa-
reil au même", avait-il tranché. "... Et 
d'ailleurs, un parc national impose trop 
de dépenses au gouvernement provin-
cial"... 

LE GoEuc ET LA GEPARATICi.); 
UUE AUC(ZE 60uLETTE 

J'ai reposé la question au chef 
conservateur, mardi. Il m'a répondu: 
"... La solution, c'est la formule de Fo-
M'on, soit un bail renouvelable.... Mais 
pourvu évidemment qu'on respecte 
davantage les populations. A Forillon, 

"on a déplacé ' tout un village•de pê-
cheurs et 'détruit les habitations. C'est 
malheureux!" 

Le candidat Jean-Marc Lavoie 
s'est empresséde préciser: "... Dans le 
secteur du Parc-Saguenay, on ne de-
vait toutefois pas pratiquer d'expro-
priation". 

Dans l'entourage du ministre 
Marc-André Bédard, on ne partage pas 
l'opinion du ministre Yves Duhaime... 
"Que le gouvernement fédéral fasse 
une proposition officielle de bail à long 
terme, et on verra".., m'a-t-on signalé. 

Le dossier du parc n'est donc pas 
encore enterré... D'abord, parce que le 
territoire désigné n'offre plus d'exploi-
tation forestière rentable, mais ses si-. 
tes exceptionnels se prêtent à des 
aménagements touristiques promet-
teurs. 

au fil de la pensée 
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sage éclair au Centre paroissial du 
Sacré=Coeur, rharc.ILsoir.,J:gurtiLfon: 
dation issue du milieu et dont les res1 
sources financières servent à défrayer 
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La Fondation de l'UCIAC 

Jeanne Sauvé est étonnée 
de la générosité des gens 

pobr leur université.. 
Par Bertrand 
TREMBLAY 

Ottawa (De notre envoyé spécial) — Le ministre 
d'Etat à la Flectierche et à la Technologie, Mme 
Jeanne Sauvé, s'est montrée très impressionnée, 
hier, lorsque nous l'avons interrogée - au café -du 
Parlement, sur l'initiative Prise pat un groupe 
d'hommes d'affaires de la région, d'établir une fonda-
tion pour *soutenir les travaux de recherche, à 
l'Université du Québec à Chicoutimi. 

"C'est la première fois que je constate un effort . 
 aussi intensif et soutenu, de la part de toute une popu-

lation", a reconnu Mme Sauvé. "La campagne au 
montant de $1,250,000 lancée dans la région du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean peut servir d'exemple dans 
tout le pays. Certes, a distingué le ministre de la Re-
cherche et de le Technologie, des sommes d'argent 
importantes sont versée pour les travaux de re-
cherche, mais il s'agit généralement de dons faits par 

-des grandes entreprises ou découlant de la volonté 
d'un homme fortuné, à son décès, mais c'est la pre-
mière fois, à ma connaissance que des gens de tous 
les secteurs de la population cumulent ainsi des con-
.tributions, souvent assez humbles pour réaliser un 
capital important". - 

Et le ministre de s'informer si l'objectif serait at-
teint. Devant notre réponse affirmative, elle s'est 
montrée étonnée et ravie. 

Quand nous avons demandé à Mme Sauvé si son 
ministère, advenant la réélection du gouvernement 
libéral, apporterait une aide financière substantielle à 
la Fondation de FUQUAC, elle nous a répondu: "Les 
subventions sont faites, suivant la loi, aux instituts de 
recherche et non aux fondations. Mais soyez assuré 
que nous trouverons le moyen d'appuyer, par une 
contribution pécuniaire, cette admirable initiative du 
milieu".., pourvu évidemment qu'elle conserve son 
poste. 

Pièce no. 11 
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LE QUOTIDIEN 10 Avril 1974 

La rreclarrche à El 
Le ministre de la Science et de la Tech-

nologie, Madame Jeanne Sauvé, s'est arrêtée • 
quelques. 

 
.h-.. .#,, à l'Université hier avant de s 

Ce fut l'occasion pour les administrateurs 
de la Fondation et pour les représentants,de 
l'Université du Québec à Chicoutimi de faire 
part au ministre des efforts consentis par Ces 
deux organismes pour développer la re-
cherche dans le milieu. 

Madame Sauvé a déclaré qu'elle était fort 
impressionnée de ce que les chercheurs de 
l'Université du Québec à Chicoutimi avaient 
déjà réalisé et qu'elle étudierait fort attentive-
ment les dossiers que l'Université du Québec 
à Chicoutimi . ou la Fondation lui 
présenteraient. 

Quant à Me André Desgagné, recteur, il a 
prononcé une brève allocution dont voici le 
texte. . 

Vôtre Visite dans la région survient moins 
d'un -an après que le Conseil des Universités « 
eût indiqué le Moyen Nord comme axe de 
développement pour l'Université du Québec à 
Chicoutimi. Il convient de rapprocher cette • 

décision des grandes orientations que le 
Ministère que vous dirigez s'est déjà fixées en 
basant sa politique Scientifique sur le nord. 
Pour nous, il ne s'agit* pas d'une simple 
coïncidence parce que depuis la fondation de 
l'Université, le tiers de nos chercheurs effec-
tuent la plus grande partie de leurs travaux sur 
des problèmes qui concernent le Moyen Nord. - 

Les subventions individuelles que les 
différents organismes ont accordées à- nos 
chercheurs ont été suffisamment importantes 
jusqu'à maintenant pour constituer un indice 
sûr de la qualité de notre corps professoral. 
Cette année, par exemple, les sommes 
engagées dans la recherche constituent envi-
ron 12% de notre budget total de fonctionne-
ment, pourcentage comparable à la moyenne 
canadienne. Cependant, en raison même de la 
jeunesse de notre équipe de chercheurs, il 
nous est bien difficile sinon presque impossi-
ble d'obtenir des octrois négociés. De plus, 
alors que les universités plus anciennes pos-
sèdent déjà un capital d'équipements 
nécessaire à la poursuite de leurs travaux de 
recherche, la nôtre peut espérer difficilement 
obtenir des sommes «susceptibles d'assurer, 

'tout au moins, un démarrage moins pénible de 
ses programmes de recherche. 

Cette situation ne nous est sans doute pas 
exclusive puisque récemment, dans une al-
locution, madame le ministre, vous avez fait 
voir l'état de déséquilibre qui existe entre les 
universités anglophones et francophones en 

- - — 

nous faut constater que ce déséquilibre est 
encore plus flagrant losqu'on ajoute la variable 

Enfin, en raison "de l'éloignement desl ' 
grands centres et de l'absence d'une bib-
liothèque suffisamment garnie, nous devons I 
encourir des dépenses supplémentaires pour 

' permettre à nos chercheurs d'entrer et de res 

ter en contact avec des collègues des.autres 
universités. Or, comme ils ont tous à coeur le 
développement de la recherche et ont consci-
ence de son importance pour assurer un en-
seignement de qualité, ils souhaitent que ces 
inconvénients leurs soient moins 
préjudiciables et pour cela ils comptent que les 

, - gouvernements favoriseront une politique de 
décentralisation de la recherche. La concent-
ration de la recherche autour de Montréal et de 
Toronto surtout ne favorise guère 

' • l'installation, dans des régions comme la 
nôtre, de laboratoires gouvernementaux in- 

• dustriels, condition essentielle d'essor univer-
sitaire et le développement régional. 

• 
C'est dans une semblable perspective, et .; 

aussi dans l'intention de trouver ici même un  
 début de solution aux difficultés susceptibles  2  

d'inhiber ses fonctions de recherche, que 
l'Université dès sa naissance a eu le soucis de 
mettre sur pied la Fondation de l'Université du 
Québec à Chicoutimi Inc. 

Grâce au dévouement de toute une 
pléiade d'hommes d'affaires de la région, cette 
Fondation a lancé récemment une campagne 
.de souscription dont l'objectif est précisément 
de constituer un capital d'un million deux cent 
cinquante mille dollars (1,250,000.00) aux fins 
de soutenir nos efforts de recherche. 

La réponse du public, qui se fait 
généreuse, est un indice de la volonté de cette 
région de voir la - recherche scientifique s'y 
développer. • 

Puissent les pouvoirs publics, et plus 
spécialement votre ministère, emboîteront 
aussi le pas et accepteront de mettre sur pied 
des mécanismes qui permettront à des 
universités comme la nôtre de développer leur 
recherche dans dés conditions équivalentes à 
celles qui prévalent dans les universités des 
grands centres. 

Pour être plus concret, madame, nous 
espérons que votre ministère donnera une 
'réponse favorable à la demande qui vous a déjà 
été adressée par la Fondation et si 
l'information peut vous être utile, sachez que 
quelque cent mille dollars ($100,000.00) 
seulement lui manque pour que l'objectif de la 
e•ilmnmrtne‘ 	••••••• 	 ••-•• t •  
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

CABINET DU MINISTRE 

CHICOUTIMI 

A QUI DE DROIT  
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Au cours de ses premières années d'existence, 
la fondation de l'Université du Québec à Chicoutimi a véritable- 
ment acquisses lettres de créance. 

Les 78 projets de recherche subventionnés à 
date constituent un indice du sérieux et de la stabilité de l'or-
ganisme. De plus, il faut souligner que le_capital versé a 
maintenant atteint le chiffre de $1,785,000.00 ce qui permet 'à 
la Fondation de donner un caractère de permanence au capital four-
ni par les donateurs. 

J'invite donc les individus, les institu-
tions, les corporations et les grandes fondations à appuyer la 
Fondation de l'Université du Québec à Chicoutimi. Le passé récent 
de l'organisme est une garantie que les montants souscrits seront 
utilisés d'une façon rentable et consciencieuse. 

En appuyant financièrement la Fondation, vous 
contribuerez au développement économique de la région tout en 
aidant l'Université du Québec a Chicoutimi à remplir sa mission 
dans le milieu régional. 

En espérant que vous répondrez positivement 
à cette sollicitation, je vous prie d'agréer l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le ministre 

Marc-André Bédard 




